
Circulation et priorités
Rue des Fauvettes :     le sens interdit doit être strictement respecté, sauf pour les

véhicules autorisés. Merci de vous conformer à la signalisation en place.

Rond-point rue du Bréal :       le respect des priorités est essentiel.

Face à la mairie :         les deux stops doivent être respectés conformément au code de la

route, imposant un arrêt complet du véhicule.

Rue de la Hunaudière : cette voie est à sens unique, réservée aux riverains ; cette

restriction doit être respectée par tous les usagers.

Vitesse et vigilance
Il est rappelé que le respect des limitations de vitesse est indispensable, notamment dans les
lotissements et les zones résidentielles où de nombreux enfants circulent.
Une conduite adaptée contribue à la sécurité et à la tranquillité de chacun.

Des signalements font état de vitesses excessives sur plusieurs axes de la commune,
notamment :
 ➡️ rue de la Hunaudière,
 ➡️ rue du Calvaire,
 ➡️ entrée d’agglomération, rue de Saint-Péran,
 ➡️ ainsi que sur d’autres voies à l’intérieur du bourg et des hameaux.

Stationnement en zone bleue

Les zones bleues, notamment devant le parking de l’Astrolabe et de la médiathèque,
sont soumises à des règles précises de stationnement.
L’apposition d’un disque de stationnement indiquant l’heure d’arrivée est obligatoire.
Des disques sont mis à disposition des habitants à la médiathèque.

Dans le cadre de la sécurité et du bien-être de tous, la commune
souhaite rappeler l’importance du respect du code de la route sur
l’ensemble du territoire communal.
Des signalements réguliers font état de non-respect des sens
interdits, des limitations de vitesse, des priorités et des zones bleues.
Ces comportements peuvent mettre en danger la sécurité des
piétons, des cyclistes et des automobilistes.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : RAPPEL DES RÈGLES ESSENTIELLES

INAUGURATION 
DE L’AIRE 

DE JEUX NATURELLE

La commune de Talensac
invite les habitants à
découvrir la nouvelle 
aire de jeux naturelle 

pour enfants, 
le samedi 8 novembre à

11h30, rue des Fauvettes.

Lauréat du Budget
participatif départemental

2023, cet espace en
matériaux naturels invite les
enfants à jouer et explorer
dans un cadre respectueux

de la nature.

Entrée libre – tout public
bienvenu.
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Horaires de la mairie 
Lundi, mercredi et

vendredi : ouvert de 8h30
à 12h15 et de 14h à 18h.
Mardi : ouvert de 14h à

18h (fermé le matin).
Jeudi : fermé au public,

mais accueil téléphonique
de 8h30 à 12h15.

Ouvert le 1er samedi du
mois de 9h à 11h45.

Information

Conduisons prudemment !
 Le respect du code de la route est l’affaire de tous.

 Une conduite responsable garantit la sécurité et la tranquillité au sein
de notre commune.

La commune rappelle à ses habitants que tout dépôt sauvage sur la voie publique est interdit.
Branches, tailles de haies ou autres déchets doivent être déposés uniquement à la
déchetterie.

Ces règles visent à préserver la propreté, la sécurité et l’environnement. 
Des contrôles réguliers sont effectués et des sanctions peuvent être appliquées en cas de
non-respect.
La municipalité invite chacun à agir pour une commune propre et agréable à vivre.

CIVISME : STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES



Commémoration 
du 11 Novembre 1918

La commune, le conseil municipal, le président des anciens
combattants AFN-CATM et les Citoyens de la Paix ont
l’honneur de vous inviter à la cérémonie du Souvenir le
mardi 11 novembre 2025 à 10h45, au monument aux
morts de Talensac.
La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur à la salle
Judicaël.

Avec l’artiste Elly Oldman
Samedi 6 décembre 2025

10h30 à 12h30 : tout public, à partir de 7 ans (venez
sans inscription)
14h à 16h : réservé aux assistants familiaux, suivi d’un
temps d’échange jusqu’à 17h avec goûter et jeux de
société autour du thème de l’artiste.

Atelier ludique autour de l’invention, du recyclage créatif et de
l’expérimentation numérique.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à envoyer un
mail à alsh.astrolabe@talensac.fr

Rassemblement des Combattants 
du Canton de Montfort

Le vendredi 5 décembre 2025, à Talensac, les associations
de combattants du canton de Montfort se rassembleront
pour honorer les anciens combattants et les morts pour la
France.

Programme :
10h : Rassemblement des associations de combattants
et des participants sur le parking du cimetière.
10h15 : Mise en place du défilé.
10h30 : Messe en hommage aux morts pour la France
pendant la guerre d’Algérie et aux anciens combattants
décédés.
11h30 : Cérémonie patriotique au monument aux morts,
dépôt de gerbes et présentation des drapeaux.
12h : Vin d’honneur.

La municipalité invite tous les habitants à participer à ce
moment de recueillement.
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Pour la période de novembre et décembre, le thème est 
« À la manière de… »

De 19h à 22h à la salle polyvalente de Talensac.
Pour enfants et parents (les enfants restent sous la
responsabilité des adultes).
Au programme : concours de déguisements, buvette et
restauration sur place.

Découvrez Elly Oldman et son
projet dans cette vidéo : 

Dates à retenir 

Mercredi 12 novembre - Sortie à Rennes
Exposition « Carnaval ohé ohé » pour les
maternelles.
Planétarium aux Champs Libres.
Musée des Beaux-Arts et Musée de
Bretagne (supplément de 5 €).

Mercredi 26 novembre – Café parents
À partir de 17h, venez chanter à la manière de votre
chanteur préféré, petit goûter à prendre sur place !

 
À chaque période, les enfants peuvent également participer à :

Atelier culinaire avec Lionel.
Balade au parc de la Hunaudière.
Grand jeu, intervention ou sortie.

Le programme complet est disponible à l’entrée de l’accueil de
loisirs.

L’ASTROLABE

CÉRÉMONIES DU SOUVENIR

Spectacle familial « Prêt à embarquer »

Atelier - Upcycling imaginatif 
avec le Recyclator 3000 

Mercredi 19 novembre à 15h30 
Spectacle théâtral, musical et familial, à partir de 4 ans.
Montez à bord du bateau de la Cie et laissez-vous guider par
les hôtesses Blablabord et Tralibord, pour une croisière pleine
de surprises et d’ambiances musicales variées (kora, harpe,
ocean drum…). Que vous soyez un vieux loup de mer ou un
jeune mousse, votre sens de l’aventure sera votre meilleur
atout !

 LA  MÉDIATHÈQUE 

Découvrez les animations 
de novembre et décembre !
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VOS AVIS SUR LES MENUS DE LA CANTINE

Le Football Club de Breteil-Talensac (FCBT) organise une vente
de plats à emporter le samedi 8 novembre 2025 au foyer de
Breteil.
Commandes jusqu’au 3 novembre à l’aide du bon de commande
à télécharger sur le site de Talensac ou via le QR code 
à déposer dans la boîte aux lettres du FCBT au foyer de Breteil.
Retrait des commandes :

de 10h à 12h ou de 15h à 17h le jour de la vente.

Le SMICTOM Centre Ouest informe les usagers du démarrage
des travaux d’extension de la déchèterie du Verger. 

La déchèterie fermera ses portes le 31 octobre 2025 pour une
durée de trois mois. Sa réouverture est prévue en février
2026.

Les usagers pourront accéder aux autres
déchèteries du territoire. Pour ceux qui
fréquentaient la déchèterie du Verger, les plus
proches sont celles de Plélan-le-Grand et de Breteil.

Par ailleurs, le SMICTOM Centre Ouest fait face à une
recrudescence d’agressions verbales et physiques à l’encontre
des agents des neuf déchèteries du territoire. Ces incivilités,
intolérables, visent des professionnels présents pour
accompagner les usagers et garantir la bonne gestion des
déchets.
Le SMICTOM rappelle qu’aucun comportement violent ne sera
toléré et que des mesures seront prises en cas de récidive.

SMICTOM

L’ASSOCIATION CULTURELLE DE
TALENSAC (ACT) 

Au menu :
Tajine – 10 €
Burger & galettes de pommes de terre – 10 €
Moelleux au chocolat – 2 €
Paiement sur place lors du retrait.

 Infos : 06 78 35 64 05 / 06 72 07 95 56

L’ÉPICERIE PROXI A ROUVERT

VENTE DE PLATS À EMPORTER – FCBT

INFO SOCIALE EN LIGNE – ILLE & VOUS

ATTENTION AU MONOXYDE DE CARBONE 

Des signalements font état de chiens errants sur le territoire
communal.
Il est rappelé que, selon l’article L211-23 du Code rural, il est
interdit de laisser un chien divaguer sur la voie publique.
Un chien non surveillé peut provoquer des accidents et mettre
sa propre sécurité en danger. La responsabilité du propriétaire
est engagée en cas d’incident et peut entraîner des sanctions
et des frais de fourrière.
Pour la sécurité de tous et le bien-être des animaux, les
propriétaires sont invités à garder leur chien sous surveillance
lors de chaque sortie.

DIVAGATION DES CHIENS : 
RAPPEL À LA RÉGLEMENTATION

Des professionnelles expérimentées écoutent, conseillent et
orientent les habitants sur toutes sortes de situations :
séparation difficile, problèmes financiers, logement, etc.
Horaires : du lundi au vendredi, de 9h à 18h
Contact par mail : isl@ille-et-vilaine.fr
Ce service est ouvert à tous les habitants et permet d’obtenir
des conseils adaptés et un accompagnement personnalisé.
https://www.nous-vous-ille.fr/illeetvous-isl

Le CO est un gaz invisible et inodore, asphyxiant. Il provient du
mauvais fonctionnement d’appareils à combustion (gaz, bois,
fioul, charbon, essence). Chaque année, il cause de
nombreuses intoxications domestiques.
Pour se protéger :

Faites vérifier vos installations de chauffage.
Ne chauffez jamais avec des appareils non prévus pour.
Aérez régulièrement et respectez les consignes d’usage.

Symptômes : maux de tête, nausées, essoufflement.

En cas d’intoxication :
coupez les appareils, sortez de chez vous et appelez le 112 
(114 pour personnes sourdes/malentendantes).

Le Département d’Ille-et-Vilaine propose un numéro
gratuit et confidentiel pour toutes les questions sociales :

0 800 95 35 45.

Suite au changement de gérance, l’Épicerie Proxi a rouvert ses
portes.

Horaires d’ouverture :
Lundi : fermé
Mardi à samedi : 8h30 – 13h / 15h30 – 20h
Dimanche : 9h – 12h30 / 17h – 20h

La galette-saucisse du dimanche soir est maintenue !

Marché de Noël – 13 et 14 décembre 2025
L’Association Culturelle de Talensac organise son marché de
Noël sur le site de la Hunaudière. En raison de l’ampleur
grandissante de l’événement, nous lançons un appel aux
bénévoles pour aider à l’organisation.

Pour vous inscrire ou obtenir plus d’informations, contactez-
nous par mail : actanimationsdenoel@gmail.com

Le programme complet et les flyers seront disponibles dans
le numéro du « T’as l’actua » distribué fin novembre.

LES DANGERS DU
MONOXYDE DE CARBONE (CO)

POUR COMPRENDRE

LE SOLIDARIBUS 
Le Solidarius sera présent à Talensac les lundi 10 novembre et
8 décembre 2025.
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Prise de RDV : 
solidaribus@spf35.org 

02 90 02 78 83



LES MESSES

S’INFORMER

Site internet
www.talensac.fr

Page Facebook
@talensac.ville

SANTÉ

T’as l’Actua de décembre

et
er

 s
ur

 la
 v

oi
e 

p
ub

liq
ue

́

Merci de transmettre vos articles 
par mail à

communication@talensac.fr
avant le 15 novembre pour le

prochain 
« T’as l’Actua ? ». 

Vendredi 31 octobre : 
Toussaint : 9h30 à Bédée,11h à
Montfort, Iffendic et Talensac.
Samedi 1er novembre : 
Cimetière : 10h30 à Bédée, 11h à
Pleumeleuc et 15h à Montfort, Iffendic,
Breteil et Talensac.
Défunts : 9h30 à Iffendic et 11h à
Montfort.
Samedi 2 novembre : 18h à
Pleumeleuc.
Dimanche 3 novembre: 9h30 à la
Nouaye et 11h à Montfort.
Samedi 9 novembre : 18h à Talensac.
Dimanche 10 novembre : 9h30 à
Bédée, 10h30 à Iffendic et 11h à
Montfort.
Lundi 11 novembre : 10h30 à la
Nouaye et Montfort.
Samedi 16 novembre :  18h à
Talensac.
Dimanche 17 novembre : 9h30 à
Saint-Gonlay et 11h à Montfort.
Samedi 23 novembre : 18h à Bédée
Dimanche 24 novembre : 9h30 à
Iffendic et 11h à Montfort.

Application gratuite 
Intra Muros 

Téléchargeable sur smartphones,
elle permet d'accéder à toutes les

infos en un clin d'œil.

Maxine HOMO
née le 19 septembre 2025 

Lou MONNIER 
née le 27 septembre 2025

Raphaëlle SABELLA
née le 04 octobre 2025

ÉTAT CIVIL

Naissances

30 jours pour arrêter,
une vie pour profiter.

 

Novembre sans Tabac, un mois qui libère !

Stands et informations
Mardi 4 novembre : 16h – 17h30, école
“Le Chat Perché”
Vendredis 7 et 14 novembre : 17h –
18h30, Pharmacie de Talensac
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Consultations Infirmières sur
rendez-vous

IPA : 06 24 79 48 99
ASALEE : 06 57 17 50 51

Atelier de Sophrologie en groupe 
Jeudi 13 novembre et samedi 29 novembre, 

sur réservation au 06 32 70 14 95

Pharmacie
Conseils au comptoir du lundi au samedi

VACCIN CONTRE LA
GRIPPE

QUAND ?
APARTIR DU

14 OCTOBRE 2025

Avec qui ?

Pharmacie
Sans rendez-vous du  lundi au vendredi 

9h30- 11h30/15h30-17h30

IPA
Sur rendez-vous 

Mme Morvan 06 24 79 48 99

Cabinets infirmiers
Sur rendez-vous 

Mme Texier, Mme Royer 06 15 14 81 20
Mme Sanquer, Mme Denmat 

06 29 31 46 40

Médecin généraliste
Uniquement à l’occasion d’une

consultation Dr Murgale, Dr Oberle, 
Dr Fougle 02 99 09 10 83

Pour qui ?
Tous concernés,

certains priorisés:

+ de 65ans

Femmes enceintes
Maladies chroniques

 

(Pris en charge à 100% pour les
personnesprioritaires)

Votre professionnel de
santé se saisira de

l’occasion pour faire un
point sur votre calendrier

vaccinal

La publication dans la presse des
naissances, mariages et décès est
maintenant soumise à la
réglementation RGPD (Règlement
Général sur la Protection des
Données) : les données personnelles
ne peuvent être publiées dans la
presse que si les familles ont donné
leur accord à cette publication.

PUBLICATION DE
L’ÉTAT CIVIL

https://www.talensac.fr/
https://www.talensac.fr/
https://www.facebook.com/talensac.ville
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